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ALTERNANT-E-S: UNE VICTOIRE DE L’Ugict-CGT ! 

Depuis quelques mois, les alternant-e-s ingénieur-e-s voyaient leur contrat de travail 

suspendu durant la période qu’ils doivent effectuer à l’étranger. 

Plus de rémunération et plus grave, ils devaient retrouver une complémentaire santé. 

Comment une entreprise comme le groupe VOLVO peut créer une telle situation de 

précarité ? 

Le groupe VOLVO, communique beaucoup sur l’alternance et incite ses salarié-e-s à promouvoir cette filière de 

formation lors de salons pour les étudiants, dans le but d’attirer de jeunes talents en mettant en avant le caractère 

international de l’entreprise et les facilités de mouvement que cela procure. 

Pour l’Ugict-CGT c’est très positif, car cela permet à ceux qui le souhaitent d’accéder à des filières longues et 

coûteuses tout en percevant un salaire. Filières qu’ils n’auraient pas pu suivre dans un cursus classique faute de 

moyens. 

La plupart de ces formations imposent une période de plusieurs semaines en entreprise à l’étranger. Quoi de plus 

simple à organiser chez Volvo !! Jusqu’alors les étudiants conservaient leur contrat de travail et leur statut de 

salarié-e-s chez Renault Trucks. 

Mais depuis quelques mois, l’entreprise suspend leur contrat durant cette période. Dur dur financièrement !! Car 

la plupart doivent assurer au minimum 2 loyers ! 

Alertée, l’Ugict-CGT est intervenue à plusieurs reprises en CSE et lors des conférences emploi. 

Depuis cette intervention, les alternants nous 

ont confirmé avoir perçu une prime de 2000€. 

L’Ugict-CGT est satisfaite d’avoir été en-

tendue et que l’entreprise ait su réagir 

rapidement, via l ‘équipe Campus, pour leur 

éviter une période de vaches maigres ! 

Mais pour nous ce n’est pas assez. 

En effet cette prime ne résout pas tous les 

problèmes: assurance, congé, etc… 

Les propositions Ugict-CGT: 

• Maintien du salaire et du statut durant les mois de 

stage à l’étranger   

• Prise en charge des frais de restauration et 

d’hébergement 

L’Ugict-CGT souhaite comprendre plus en 

détail les lois évoquées, et travailler également 

pour que cette suspension de contrat soit 

supprimée et que nos alternants conservent 

leur statut de salarié tout au long de leur 

cursus. 

L’Ugict-CGT continuera donc à porter ce 

sujet d’importance pour les futur-e-s 

étudiant-e-s salarié-e-s !! 

https://ugict-rt.reference-syndicale.fr/

